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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes, des Affaires
générales, des Hôpitaux universitaires, des Profes-
sions des soins de santé et du Règlement, de l’In-
formatique, du Contrôle des communications des
membres du Gouvernement et des Dépenses élec-
torales a examiné, au cours de sa réunion du 9
janvier 2017(2), le projet de décret portant assen-
timent à l’Accord, fait à Bruxelles le 3 décembre
2012, entre le Royaume de Belgique et Bioversity
International modifiant l’Accord de siège entre le
Royaume de Belgique et l’International Plant Ge-
netic Ressources Institute, signé à Bruxelles le 15
octobre 2003 (Doc. 379 (2016-2017) n˚1).

1 Exposé introductif de M. le Ministre-
Président

M. le ministre-président précise que cet accord
remplace le nom d’International Plant Genetic Re-
sources Institute – IPGRI – par le nouveau nom de
Bioversity International, en spécifiant que Biover-
sity reprend, en Belgique, l’ensemble des droits et
obligations de l’IPGRI.

Bioversity International est étroitement lié à

certaines organisations des Nations Unies, tant au
niveau de sa création que dans son fonctionne-
ment.

Il était donc opportun de calquer son régime
d’exonération d’impôts sur les traitements de ce-
lui de l’ONU.

L’accord de siège vise à régulariser la situation
existante afin d’assurer le bon fonctionnement de
Bioversity International.

2 Discussion

Le texte n’appelle aucun commentaire.

3 Votes

L’article unique et le projet de décret sont
adoptés à l’unanimité.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance au Président et à la Rap-
porteuse pour la rédaction du rapport.

La Rapporteuse Le Président

M. Targnion J. Brotchi
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